
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le vingt huit septembre , à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC  Patrick,  BESCOND  Yvon,  FORTIN  Laurence,  LE  TYRANT  Jean-Claude,
GOALEC  Bernard,  FLOCH  Jean-Bernard,  SOUDON  Chantal,  MORVAN  Marie-Claude,
POUPON  Julien, BERVAS  Viviane, COJEAN  Michel, CORNILY  Karine, CORRE  Michel,
CRENN  Jean, CYRILLE  Yves, GODET  Nathalie, GUILLOU  Jacques, HERROU  Monique,
JÉZÉQUEL  Marc,  KERVERN  Laurence,  LE  GUILLOU-HÉNAFF  Sylvie,  LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ  Marie-Line,  MAILFERT  Gilles,  MERDY  Marie-Thérèse,  MORVAN  Henri,
MOULLEC  Yvan,  OMNÈS  Elisabeth,  PHILIPPE  Georges,  PITON  Jean-Jacques,  PONT
Annie, ROUBY  Solenn, SERGENT  André, TANGUY  Anne, TRMAL  Marie-France

Secrétaire de séance
MORVAN  Marie-Claude

Excusés
GUILLORÉ  Alexandra (pouvoir à LECLERC  Patrick)
ANDRÉ  Robert (pouvoir à LE GUILLOU-HÉNAFF  Sylvie)
BÉGOC  Marie-Hélène (pouvoir à PHILIPPE  Georges)
BONIZ  Jean-Jacques (pouvoir à MOULLEC  Yvan)
BRIANT  Hervé (pouvoir à MAHÉ  Marie-Line)
CUNIN  Marie-José (pouvoir à OMNÈS  Elisabeth)
KERLAN  Frédéric (pouvoir à TRMAL  Marie-France)
MASCLEF  Evelyne (pouvoir à CRENN  Jean)
RIOU  Michel (pouvoir à ROUBY  Solenn)
TANDÉO  Gilles (pouvoir à LE TYRANT  Jean-Claude)

Absents
CANN  Joël, LE GUEN  Jean-René, PAGE  Marie-Renée





Conseil de Communauté du 28 septembre 2018

Délibération n° DCC2018_030

Objet ADEUPa : Convention pluriannuelle 2018-2020

Rapporteur Patrick  LECLERC

Service Direction Générale

Thème  Subventions

EXPOSÉ DES MOTIFS :
L'ADEUPa se positionne comme plateforme de coopération territoriale au service des acteurs publics
de l’Ouest breton. Elle propose à ses membres :
- de se situer dans un monde qui change, par ses observatoires,
- de préparer l’avenir, par ses études et l’appui aux démarches de planification,
-  de partager la connaissance des territoires,  par la diffusion de ses travaux,  de ses données et
l’animation d’échanges.

L’ADEUPa mène ses missions dans l'intérêt commun de ses membres.

Par leurs subventions, les membres de l'ADEUPa, dont la Communauté de communes du pays de
Landerneau-Daoulas,  financent  un  programme  de  travail  partenarial.  Ce  programme  contribue  à
forger une culture commune et rend possible l'élaboration de projets partagés.

Le conseil d’administration de l’ADEUPa du 13 décembre 2017 a approuvé le programme partenarial
cadre 2018-2020 qui définit 5 axes de travail :
- construire collectivement l’avenir d’un ouest breton inventif et attractif
- comprendre et anticiper l’évolution des modes de vie
- explorer de nouveaux modèles économiques, dans le contexte de transition écologique
- penser l’évolution des espaces
- accompagner les évolutions institutionnelles

La convention annexée est conclue pour une durée de trois ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre
2020. Le montant du soutien financier annuel de la Communauté à l’ADEUPa s’établit  à 1 € par
habitant, soit 47 977 € pour l’année 2018.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu le projet de convention annexé
Vu l’avis favorable de la  Commission Aménagement du 10 septembre 2018
Vu l’avis favorable du  Bureau Communautaire du 28 août 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : autorise le président à signer la convention jointe en annexe.
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#signature#
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